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INTRODUCTION

Dans un contexte de mondialisation des
organisations, la mobilité internationale
concerne de plus de plus de collabora-

teurs (Hechanova et alii, 2003). En 2010, plus
de 200 millions de personnes vivent à l’étranger3

et une augmentation de cette tendance dans les

cinq prochaines années est à prévoir, notamment
avec la croissance des marchés émergents du
BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine). Ainsi,
d’après une étude réalisée auprès de 418 diri-
geants à l’international, par The Economist In-
telligence Unit4, près de quatre entreprises sur
dix prévoient d’augmenter le nombre d’expatriés
à court et moyen terme.
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Cependant, l’adaptation à l’international peut
se révéler être un véritable défi. Pouvant être
confrontés à un nouveau climat, une nouvelle
culture, une nouvelle langue ou de nouveaux
modes de fonctionnement, les expatriés possè-
dent des capacités d’adaptation qui varient d’un
individu à l’autre. Par exemple, le National Fo-
reign Trade Council a effectué, en 2010, une en-
quête auprès de 196 responsables RH dans le
monde en les interrogeant sur les principales
causes des échecs des expatriations. Les résul-
tats montrent que 30 % des retours sont dus à
l’inadaptation de la famille au pays d’accueil et
28 % à l’incapacité de la personne à s’adapter à
la destination5. Pour une organisation, compren-
dre les facteurs qui influencent la capacité
d’adaptation représente un sujet essentiel
compte tenu du coût affecté à l’expatriation d’un
collaborateur. Pour donner un ordre de grandeur,
le coût pour une personne dans une multinatio-
nale est d’environ un million de dollars, repré-
sentant un coût total de 75 billions de dollars par
an pour les multinationales américaines (Cope-
land et Griggs, 1985 ; Sheridant, 1998). Il existe,
bien évidemment, un retour sur investissement
pour l’entreprise mais celui-ci reste difficile à
évaluer.

Depuis vingt ans, les travaux académiques
sont de plus en plus nombreux à s’intéresser aux
éléments favorisant les capacités d’adaptation à
l’international des expatriés (pour une revue de
littérature, voir Takeuchi, 2010, p.1 041). Le
terme « capacité d’adaptation à l’international »
se différencie des concepts de « satisfaction »,
de « performance » ou de « succès » à l’interna-
tional. Black et Stephen (1989, p.304) le défi-
nissent comme un concept multi-facettes
comprenant trois axes : l’adaptation générale
(qui renvoie à la capacité d’adaptation à  un nou-
vel environnement), l’adaptation sociale (qui re-
présente la capacité à interagir avec les
personnes du pays d’accueil) et l’adaptation au
travail (qui évoque la capacité à intégrer de nou-
velles règles et une nouvelle équipe). Bien que
ces dimensions soient corrélées entre elles, les
recherches ont montré qu’elles pouvaient être
expliquées par des facteurs distincts (Katsio-
loudes et Hadjidakis, 2007).

De nombreux travaux, répertoriés notam-
ment dans les méta-analyses de Hechanova et
alii (2003) ou Bhaskar-Shriniva et alii (2005),
ont exploré les déterminants des différentes
composantes de la capacité d’adaptation à l’in-
ternational. Cependant, peu se sont intéressés à
l’évaluation des compétences émotionnelles et
aux motivations de carrières comme facteurs ex-
plicatifs. Quelques auteurs (Black et Stephens,
1989 ; Gabel et alii, 2005 ; Jassawalla et alii,
2004 ; Mendenhall et Oddou, 1985 ; Rosalie,
1998 ; Yamazaki, 2010) se sont engagés dans ces
voies de recherche et nous souhaitons compléter
leurs résultats. Par exemple, l’étude de Gabel et
alii (2005) montre que certaines dimensions de
l’intelligence émotionnelle jouent un rôle impor-
tant dans l’explication de la capacité d’ajuste-
ment à l’international. Autre exemple, les
travaux de Suutari et Taka (2004) soulignent que
la plupart des managers possèdent plusieurs an-
cres de carrière sauf ceux qui choisissent
l’« ancre internationale » qui devient alors do-
minante.

Cet article souhaite contribuer à enrichir le
champ de recherche sur l’expatriation et pour-
suivre la réflexion sur l’intérêt d’évaluer en
amont d’une expatriation les compétences émo-
tionnelles et les motivations de carrière afin d’en
tirer des préconisations théoriques et managé-
riales. Alors que la majorité des travaux acadé-
miques sur les capacités d’adaptation à
l’international ont été conduits auprès d’échan-
tillons américains, canadiens ou asiatiques, cette
étude s’interèsse à des managers français, direc-
teurs d’Alliances Françaises, expatriés dans
133 pays. Dans une première partie, les apports
de la littérature fourniront d’une part, un éclai-
rage quant à la dimensionnalité des concepts de
capacité d’adaptation à l’international, de com-
pétences émotionnelles et de motivations de car-
rière, et d’autre part montreront l’intérêt de les
mettre en relation. Ensuite, dans une deuxième
partie, une étude empirique testant l’existence
de liens entre ces différents concepts, en s’ap-
puyant sur une méthodologie quantitative, sera
développée. Dans une troisième partie, les résul-
tats seront analysés et enfin discutés.
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5 « Navigating a Challenging Landscape », Cartus et National Foreign Trade Council, 2010.



1. LE CADRE CONCEPTUEL

Un cadre théorique général de l’adaptation à
l’international a été développé par Black, Men-
denhall et Oddou (1991), puis repris par Cerdin
(1999). Ce modèle (Schéma 1) s’intéresse aux
facteurs influençant la capacité d’adaptation à
l’international. Ces facteurs concernent tout au-
tant l’individu que l’organisation. Dans le pays
d’expatriation, l’adaptation dépend à la fois des
dimensions personnelles, relationnelles et per-
ceptuelles de l’individu, du contenu du travail,
de la culture de l’organisation d’accueil, du
contexte culturel et familial. De nombreuses re-
cherches se sont intéressées à tester tout ou par-
tie de ce modèle. 

Bhaskar-Shrinivas et alii (2005) présentent
une méta-analyse de plus de cinquante détermi-
nants et conséquences de la capacité d’adapta-
tion à l’international, basée sur 66 recherches.
Si certains auteurs ont déjà étudié le lien entre
intelligence émotionnelle et adaptation à l’inter-
national (Mok et alii, 2008 ; Gabel et alii, 2005 ;
Tan et alii, 2005) ou les relations entre l’intelli-
gence émotionnelle et les ancres de carrière
(D’Intino et alii, 2007 ; Suutari et Taka, 2004),
peu sont ceux à avoir étudié la dimension émo-
tionnelle conjointe à la perception de carrière de
l’individu, dans un contexte d’expatriation.

Nous nous intéressons donc ici aux facteurs la-
tents et personnels (les compétences émotion-
nelles et les ancres de carrières) pouvant jouer
un rôle sur l’adaptation plutôt qu’aux variables
individuelles manifestes (telles que l’âge, l’ex-
périence, le genre) ou aux variables liées au tra-
vail ou à la culture organisationnelle et
contextuelle (hors travail). 

La revue de littérature exposée ci-après pré-
sente, tout d’abord, la multi-dimensionnalité du
concept de capacité d’adaptation à l’internatio-
nal inspirée des travaux de Black (1988); Black
et Gregersen (1990, 1991); Black et Stephens
(1989) (1.1), puis, une argumentation sur la per-
tinence de l’évaluation de l’intelligence émo-
tionnelle comme variable influençant la capacité
d’adaptation à l’international (1.2). Enfin, elle
détaille les liens pressentis entre les motivations
de carrière et la capacité d’adaptation à l’inter-
national et présente dans quelle mesure l’intel-
ligence émotionnelle et les ancres de carrière
peuvent être considérées comme un ensemble
cohérent de caractéristiques personnelles déter-
minantes dans un processus d’expatriation (1.3).

1.1. La capacité d’adaptation à l’international

Deux définitions peuvent être retenues. La
première approche de référence dans la littéra-
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Schéma 1 – Cadre théorique de la capacité d’adaptation à l’international

Source : Adapté de Black, Mendenhall et Oddou (1991, p.303) et Cerdin (1999, p.46).



ture est celle de Dawis et Lofquist (1984). Les
auteurs définissent la capacité d’adaptation à
l’international comme une combinaison qui ré-
sulte de deux conditions. Tout d’abord, il faut
que le collaborateur possède les compétences re-
quises pour le poste. Ensuite, l’entreprise doit
apporter des réponses satisfaisantes aux besoins
et aux demandes du collaborateur, en termes de
rémunération (différentiel de niveau de vie, nou-
veaux frais comme le transport scolaire par
exemple) et d’intégration dans la vie locale, par
exemple en prenant en charge des frais d’ins-
cription dans un club sportif et social qui per-
mettra à l’ensemble des membres de la famille
de réaliser des activités et de développer des ré-
seaux sociaux adaptés. Les auteurs proposent un
modèle de la capacité d’adaptation à l’interna-
tional autour de quatre concepts : les compé-
tences, les besoins personnels du collaborateur,
les besoins du poste et des éléments qui appor-
tent une valeur ajoutée à l’expatriation (prime,
qualité de vie, possibilité de voyager, acquisition
de nouvelles compétences). La deuxième ap-
proche communément utilisée dans la littérature
sur l’expatriation concerne les travaux de Black
et Stephens (1989). Ils évoquent la capacité
d’adaptation à l’international en la définissant
comme les compétences nécessaires pour réussir
au sein d’une nouvelle culture (Tableau 1).
Celles-ci se résument autour de trois dimen-
sions évoquées précédemment (Black et alii,
1991, p.304) : la capacité d’adaptation générale
(1), sociale (2), au travail (3). Cette définition et
son outil d’évaluation composé de 14 items sont
repris dans notre étude.

De nombreux facteurs influencent la capacité
d’adaptation à l’international. Ainsi, de plus en
plus de travaux évoquent le rôle des émotions et
des motivations de carrière. Ces deux aspects

sont présentés ci après dans une optique théo-
rique avant d’être testés empiriquement. 

1.2. L’influence de l’intelligence émotionnelle
sur la capacité d’adaptation à l’international

Le concept d’Intelligence Emotionnelle (IE)
est apparu en neurosciences grâce aux progrès
techniques de l’imagerie fonctionnelle. Il a été
modélisé et évalué par trois principaux groupes
de psychologues qui sont à l’origine de courants
théoriques distincts. Chacun d’eux proposent
des définitions de l’IE en tant qu’ensemble de
« compétences émotionnelles » (Tableau 2) et
outils de mesure (Tableau 3). Ces trois courants
théoriques rendent compte des principaux débats
qui animent la communauté des chercheurs face
à la difficulté de normaliser et d’opérationnaliser
un concept complexe à la fois subjectif et multi-
variables. 

Chronologiquement, le premier courant a été
initié par deux psychologues Salovey et Mayer
(1990) ; Mayer et Salovey (1997). Ces auteurs
ont défini l’IE à partir d’un modèle à quatre
branches autour de deux dimensions : une di-
mension expérientielle (capacité à identifier et à
agir sur l’émotion sans la comprendre nécessai-
rement) et une dimension stratégique (capacité
à comprendre et à gérer les émotions). Ils posi-
tionnent l’IE comme une intelligence pure, une
habileté cognitive. Le deuxième courant est à
l’origine de la vulgarisation de l’intelligence
émotionnelle auprès du grand public et des en-
treprises. Goleman (1995) ; Goleman et alii
(2002) vulgarise dans ses ouvrages le concept
d’IE et en a fait un succès commercial.

Il s’est d’abord appuyé sur les recherches de
Salovey et Mayer (1990) avant d’ajouter le
concept de motivation et a élaboré sa définition
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Tableau 1 : Caractéristiques de l’échelle de la capacité d’adaptation à l’international
de Black et Stephens, 1989, p.533

Description Dimensions

Échelle élaborée à partir d’un échantillon de 250 mana-
gers américains expatriés au Japon, en Corée, à Taiwan
et à Hong-Kong. 14 items ont été utilisés (Black et Ste-
phens, 1989). Ils ont été mesurés à partir d’une échelle
de Likert en 7 points. Une analyse factorielle avec rota-
tion varimax a mis en avant 3 facteurs.

1) adaptation générale : la capacité de s’adapter au quo-
tidien dans un environnement non professionnel dans le
pays d’accueil.

2) adaptation sociale : la capacité d’adaptation avec les
collaborateurs locaux.

3) adaptation au travail : la capacité d’adaptation dans
son travail.



sur cinq composantes. Ses travaux ont été large-
ment critiqués par la communauté scientifique
considérant que les résultats annoncés n’avaient
pas donné lieu à des validations empiriques suf-
fisantes (Mayer et alii, 1999). Enfn, le troisième
courant est reconnu pour son apport opération-
nel. Il a abouti à un outil d’évaluation commer-
cialisé et facilement utilisable par les
organisations : le Bar-On EQ-i 360 (Emotional
Quotient Inventory). Ce courant repose sur les
travaux de Bar-On (1997), l’un des premiers à
utiliser l’expression « Quotient Emotionnel ».
En présentant l’IE autour de cinq dimensions,
cet auteur l’a définie comme une intelligence
mixte, composée d’une habileté cognitive et de

traits de personnalité. Ses études ont montré que
les personnes qui possédaient un quotient émo-
tionnel supérieur à la moyenne résistaient mieux
à la pression et à la complexité des environne-
ments. L’ensemble de ces recherches ont un
point commun : prouver que l’IE et l’intelli-
gence sociale se distinguent clairement de l’in-
telligence cognitive (Bar-On et alii, 2003).

Parallèlement au débat sur la définition de ce
concept, il existe un autre débat sur la validité
des outils de mesure. Dans une revue de littéra-
ture sur l’intelligence émotionnelle, Dulewicz et
Higgs (2004) testent la fiabilité et la capacité de
prédiction de deux outils de mesure de l’intelli-
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Tableau 2 : Synthèse des trois principaux courants théoriques sur l’Intelligence Emotionnelle

Source : Synthèse réalisée d’après les articles Bobot (2010) et Mignonac et alii (2003).

Modèles Description Variables

Modèle de Salovey et Mayer (1990) ;
Mayer et Salovey (1997)

IE est envisagée comme un construit
hiérarchique à 4 branches.

- la perception, l’évaluation verbale et
non verbale des émotions ;
- la capacité d’intégration et d’assimi-
lation des émotions ;
- la connaissance du domaine des émo-
tions ;
- la gestion de ses propres émotions et
de celles des autres.

Modèle de Goleman (1995, 1997) IE se décline autour de 25 compé-
tences qui s’articulent autour de cinq
facteurs principaux.

- la conscience de soi ;
- l’autorégulation ;
- la motivation ; l’empathie ;
- les compétences sociales.

Modèle de Bar-On (1997) IE est déclinée comme un ensemble
d’aptitudes, de compétences et d’habi-
letés non-cognitives. Celles-ci sont
classées en 5 composantes divisées en
15 sous-dimensions.

- les compétences intra-personnelles ;
- les compétences inter-personnelles ;
- l’adaptabilité ;
- la gestion du stress ;
- l’humeur générale.

Tableau 3 : Synthèse des principaux outils de mesure de l’intelligence émotionnelle

Source : Synthèse réalisée à partir de Mignonac et alii (2003) ; Akers et Porters (2003).

Approches Description Mesures

Les approches auto-
évaluatives

Les individus se prononcent par rap-
port à une liste d’items descriptifs

Emotional Quotient Inventory (Bar-On, 1997)
EQ-Map (Cooper, 1997; Cooper et Sawaf, 1997
EQ-Test (Goleman, 1995; Schutte et alii, 1998)
EQ Map Questionnaire (Q-metrics)
EIQ (Dulewicz et Higgs, 2000)

L’évaluation externe
ou 360°

Les observateurs évaluent une per-
sonne cible par rapport à différents cri-
tères

Emotional Competency Inventory (ECI) (Boyatzis et
alii, 1999)
EQ-i 360 (Bar-On, 1997)
ECI 360

La mesure objective
des capacités

On s’intéresse de façon objective à la
mesure d’une performance 

MEIS puis MSCEIT (Mayer et alii, 2000) Work Profile
Questionnaire-EI Version (WPQei)



gence émotionnelle (EIQ de Dulewiz et Higgs
et le EQ-i de Bar-On) et arrivent à la conclusion
que l’utilisation simultanée de ces deux outils
permet d’obtenir une validité d’un très bon ni-
veau. Comme le soulignent Mignonac et alii
(2003), la validité des outils de mesure de l’IE
semble plus problématique que leur fiabilité.
Aucun des outils exposés dans le Tableau 3 ne
semble assurer une meilleure validité que les au-
tres. Cette situation est liée à la remise en cause
qui peut être faite du construit. Ainsi, il est im-
portant de souligner les biais des échelles auto-
évaluatives qui sont élaborées à partir de
données auto-reportées. Néanmoins, de nom-
breux auteurs les utilisent (Chapman et alii,
2005 ; Chi-Sum et Law, 2002 ; Conte, 2005 ;
Gignac, 2006 ; Gignac et alii, 2005 ; Golden-
berg et alii, 2006 ; Law et alii, 2004 ; Lii et
Wong, 2008 ; Poon, 2004 ; Roberts et alii,
2010 ; Schutte et alii, 1998 ; Wing et alii, 2006)
car elles permettent, néanmoins, d’obtenir une
première approche satisfaisante.

Face à la diversité des outils d’évaluation de
l’intelligence émotionnelle, nous avons choisi
l’échelle d’auto-évaluation de Schutte et alii
(1998) (Tableau 4) pour les raisons suivantes :
tout d’abord, elle repose sur les travaux de re-
cherche de Salovey et Mayer (1990) qui, scien-
tifiquement reconnus, ont servi de point de
départ à l’élaboration de différentes échelles de
l’intelligence émotionnelle (pour une étude
comparative de quatre échelles de mesure de
l’IE, voir Conte (2005) ; McEnrue et Groves
(2006). Ensuite, les études qui ont utilisé cette
échelle, à la fois auprès des populations
d’adultes et d’adolescents, montrent que cet

outil semble plus performant que beaucoup
d’autres (Ciarrocho et alii, 2000, 2001; Petrides
et Furnham, 2000; Saklofske et alii, 2003). De
plus, cette échelle a fait l’object d’une analyse
détaillée par Gignac et alii (2005) quant à la per-
tinence de sa construction et de ses dimensions.
Les auteurs en arrivent à la conclusion que cette
échelle est tout aussi pertinente que l’échelle
MSCEIT (Mayer et alii, 2000)6.

L’un des principaux apports de l’IE consiste
à remettre en cause les connaissances des méca-
nismes de la prise de décision en mettant en lu-
mière l’importance des émotions (Damasio,
1995). Ainsi, l’IE est devenue un champ d’étude
à part entière dans le domaine de la gestion au-
tour de problématiques telles que l’impact de
l’IE sur le leadership (Cooper, 1997 ; D’Intino
et alii, 2007 ; George, 2000 ; Goleman, 1995 ;
Goleman et alii, 2002), l’effet positif de l’IE sur
l’implication au travail (Matthews et alii, 2004 ;
Thévenet, 2000), le rôle de l’IE dans la carrière
des dirigeants (Haag et Laroche, 2009), des
 entrepreneurs (Cross et Travaglione, 2003), des
seniors managers (Carmeli, 2003) ou des négo-
ciateurs commerciaux (Bobot, 2010).

L’influence de l’IE sur les capacités d’adap-
tation à l’international représente un courant de
recherche grandissant. Une synthèse de cette
revue de littérature montre que l’IE a une in-
fluence positive dans trois directions. La pre-
mière direction concerne l’influence de l’IE
dans le succès d’une expatriation. Ainsi, l’éva-
luation de l’IE pourrait permettre de réduire le
risque d’un retour d’expatriation anticipé. Cette
thématique est abordée dans l’une des premières
études qui s’intéressent à l’influence des com-
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6 « in contract to the most popular ability based model test (i.e. MSCEIT ; Mayer, Salovey et Caruso, 2000), which is
plagued by the absence of a valid scoring protocol, low internal consistency, and emphasis on maximal performance
rather than typical performance (see Matthews G. et al. 2002), self-report inventories such as the SSREI do appear
to offer advantages with respect to scoring, reliability, emphasis on typical performance, as well as the opportunity
to complément an EI assessment with the 360° feedback » Gignac et alii (2005).

Tableau 4 - Caractéristiques de l’échelle de Schutte et alii (1998), p.171

Description Dimensions

Échelle réalisée à partir d’un échantillon de 346 partici-
pants, composée de 33 items répartis en 6 dimensions re-
présentant les branches du modèle de Salovey et Mayer
(1990). L’échelle est validée par une analyse de consis-
tence (alpha de Cronbach = 0, 99) et Flesh-Kincaid, ni-
veau de grade 5.68.

1) l’évaluation de ses propres émotions ;
2) l’évaluation des émotions chez les autres ;
3) l’expression de ses émotions ;
4) la régulation de ses propres émotions ;
5) la régulation des émotions chez les autres ;
6) l’utilisation des émotions dans la résolution de pro-
blèmes.



pétences émotionnelles sur la capacité d’adap-
tation à l’international (Mendenhall et Oddou,
1985). Les auteurs partent du constat que les re-
tours anticipés d’expatriation pourraient être évi-
tés si les dimensions qui interviennent dans le
processus d’adaptation à l’international étaient
mieux connues. Aussi, ils ont réalisé une revue
de littérature qui met en avant quatre dimensions
majeures intervenant dans ce processus. Il s’agit
des dimensions « être centré sur soi » (composée
de trois sous-dimensions : la capacité de substi-
tution, la capacité à gérer le stress, la compé-
tence technique), « être à l’écoute des autres »
(composée de deux sous-facteurs : développer
des relations et avoir la volonté de communi-
quer), « être capable de percevoir un nouvel en-
vironnement » et « le degré de difficulté d’une
culture ». Leurs travaux nous inspirent deux re-
marques. Tout d’abord, il est intéressant de noter
qu’ils ont été menés en 1985 avant l’émergence
du concept d’intelligence émotionnelle (Gole-
man, 1995; Mayer et Salovey, 1997; Salovey et
Mayer, 1990). Ils n’évoquent pas la prise en
compte des émotions mais certaines de leurs di-
mensions peuvent se rapprocher de celles utili-
sées dans les outils de mesure de l’intelligence
émotionnelle, notamment selon la définition de
Schutte et alii (1998) : la dimension « être cen-
trée sur soi » peut être rapprochée de la dimen-
sion « régulation de ses propres émotions », «
être à l’écoute des autres » renvoie à la dimen-
sion « évaluation des émotions chez les autres »
de l’échelle de Schutte et alii (1998). Concer-
nant cette même problématique, il faut souligner
les travaux de Jassawalla et alii (2004). Ces au-
teurs ont mené une étude qualitative à partir de
13 entretiens en profondeur d’expatriés de 9 en-
treprises sur les échecs des expatriations. Ils pré-
conisent d’évaluer les compétences
émotionnelles dans le processus de sélection
d’un expatrié car un score élevé en IE présup-
pose une meilleure capacité d’adaptation à l’in-
ternational. Cette recherche a une validité
restreinte compte tenu du faible nombre d’inter-
viewés dans une seule entreprise. Néanmoins,
elle ouvre une piste intéressante qui a donné lieu
à d’autres validations empiriques. Les travaux
de Lii et Wong (2008) viennent d’ailleurs étoffer
ces résultats. Les auteurs ont réalisé une re-
cherche à partir d’un échantillon de 152 taiwa-
nais expatriés dans une filiale en République de
Chine. Ils concluent que l’IE a un impact positif
sur l’implication des collaborateurs et leur envie
de rester en expatriation. 

La deuxième direction concerne la théma-
tique de l’influence de l’IE sur la performance
en situation d’expatriation. Ainsi Gabel et alii
(2005) mettent en avant l’existence d’une forte
corrélation entre les composants émotionnels in-
terpersonnels et la performance dans un contexte
international. Ils mettent en lumière que les col-
laborateurs qui possèdent de l’empathie, une res-
ponsabilité sociale élevée et un sens des
relations augmentent leurs chances d’atteindre
une meilleure performance dans un poste à
l’étranger. Cette étude a été menée sur deux
groupes de managers expatriés en Amérique du
Sud. La principale limite concerne l’échantillon
focalisé sur une seule région géographique. 

La troisième direction concerne le rôle positif
de l’IE dans l’adaptation à un nouveau contexte
culturel. Ainsi, les travaux de Tan et alii (2005)
interrogent le rôle des émotions et celui de la
culture dans le processus d’expatriation et mon-
trent que certaines dimensions de l’IE comme «
la régulation de ses émotions » ou « l’expression
de ses émotions » se révèlent importantes dans
l’explication de l’adaptation multi-culturelle des
cadres expatriés à l’international, et ceci d’autant
plus que les cultures sont éloignées. Par ailleurs,
Yamazaki (2010) montre également qu’il existe
une relation positive entre l’IE et la capacité
d’adaptation à l’international mais ne la teste
que dans une région ciblée du monde. Sa re-
cherche souligne que les expatriés ont des capa-
cités d’adaptation supérieures à la moyenne
mais que c’est au bout de quatre ans que l’on
peut réellement les évaluer. L’étude a été menée
auprès d’un échantillon d’expatriés japonais aux
USA. Ainsi, la revue de la littérature fait appa-
raître que l’intelligence émotionnelle a un effet
positif sur la capacité d’adaptation  à l’interna-
tional. Dans la lignée de ces travaux, notre pre-
mière proposition est la suivante : 

Proposition 1 : Les dimensions de l’intelli-
gence émotionnelle, mesurée par les compé-
tences émotionnelles, sont corrélées
positivement à la capacité d’adaptation à l’in-
ternational.

1.3. L’influence des motivations de carrière
sur la capacité d’adaptation à l’international

Le deuxième axe cette étude s’oriente sur la
façon dont les motivations de carrière consti-
tuent un facteur déterminant dans la capacité
d’adaptation à l’international d’un individu. La
littérature montre que les managers n’acceptent
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pas nécessairement de s’expatrier dans l’espoir
d’avoir une promotion de carrière ou une meil-
leure rémunération. Ils peuvent chercher davan-
tage l’accumulation de compétences au travers
d’opportunités professionnelles qu’une promo-
tion hiérarchique au sein d’une unique entreprise
(Gregersen et alii, 1998 ; Mendenhall, 2001 ;
Yurkiewicz et Rosen 1995 ; Stahl et Cerdin,
2004). Tung (1981) a réalisé une recherche au-
près de managers américains expatriés dans plus
de 50 pays et conclut que leur expatriation est
motivée par une « carrière interne » plutôt
qu’ « externe », au sens de Schein (1996). Ces
managers s’expatrient pour acquérir des
connaissances et de l’expertise qu’ils ne pour-
raient pas avoir dans leur pays d’origine. Ainsi,
nous nous interrogeons sur la manière dont ce
type de comportement proactif influence la ca-
pacité d’adaptation à l’international. Pour envi-
sager cette question, nous nous réfèrerons à la
théorie des carrières nomades et au concept
« d’ancres de carrière » développé par Schein
(1996).

Le concept de carrière est défini par Arthur
(1989) comme représentant « une succession de
séquences d’expériences de travail que vit une
personne au cours du temps ». Dans la littéra-
ture, deux courants peuvent se distinguer (pour
une synthèse, voir Arthur et alii, 2005). Le pre-
mier courant, présenté comme la théorie des car-
rières externes (ou théorie objective), postule
que la carrière d’un individu repose essentielle-
ment sur les opportunités offertes par la firme.
Le deuxième courant intitulé « théorie des car-
rières internes » (théorie subjective ou théorie
des carrières nomades) intègre la prise en
compte des croyances, des valeurs, des attentes
et des aspirations de l’individu dans sa prise de
décision. En d’autres termes, une « carrière ex-
terne » évoque la succession d’emplois et de po-
sitions à travers lesquelles le collaborateur
progresse (Arthur et alii, 2005; Lazarova et Ca-
ligiuri, 2001; Lazarova et Tarrique, 2005), alors
qu’une « carrière interne » fait référence à une
prise de décisions qui tient compte des priorités
et des croyances de l’individu en fonction de son
cadre de valeurs (Arthur et alii, 2005; Dhitiporn
et Derr, 2004).

Schein (1978 ; 1990 ; 1996) qui décrit le
concept de « carrière interne versus carrière ex-
terne » est à l’origine du concept « d’ancres de
carrière » ou « motivation de carrière ». Selon
lui « l’ancre de carrière d’une personne repré-
sente trois éléments : 1) la perception portée sur
ses propres talents et capacités, 2) ses valeurs
et le plus important, 3) les raisons et les besoins
qui motivent la carrière ». Cerdin (2007) com-
plète cette définition en considérant qu’une
ancre de carrière « correspond à ce qu’une per-
sonne considère de plus important et de non né-
gociable dans sa carrière. Elle guide et
contraint toutes les décisions majeures de la
carrière. Les ancres de carrière permettent de
faire la distinction entre ce qui est un moyen et
ce qui est une fin en soi dans le choix de car-
rière ».

L’un des apports majeurs de la théorie de
Schein est que chaque individu possède une
ancre de carrière dominante ou une valeur récur-
rente qu’il utilisera lors d’une prise de décision.
Un individu ne peut découvrir ses ancres de car-
rière qu’en situation de travail car c’est à ce mo-
ment qu’il perçoit ses propres talents et ses
valeurs (Barth, 1993; Feldman et Bolino, 2000).
Schein (1978) propose cinq ancres de carrière et
les complète de trois autres dimensions en 1996.
Suutari et Taka (2004) ajoutent l’ancre  « inter-
national » qu’ils justifient comme étant essen-
tielle dans un monde global qui oblige les
managers à avoir des expériences internatio-
nales. Ainsi, la théorie de Schein, complétée par
Suutari et Taka (2004), comprend neuf ancres de
carrières présentées dans le Tableau 5. Elles se-
ront reprises dans notre étude. 

Plus que la recherche d’une ancre de carrière
unique, il s’agit davantage de dégager un lien
entre des ancres dominantes et des attitudes, no-
tamment d’adaptation dans le cadre d’une mo-
bilité internationale (Cerdin, 1999, p.118). Nous
souhaitons ainsi étudier les liens entre les diffé-
rentes ancres de carrière et les trois dimensions
de la capacité d’adaptation à l’international. Cer-
din (1999) décrivant que les ancres de carrière
peuvent influencer la décision d’expatriation,
nous faisons l’hypothèse qu’elles jouent a for-
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tiori un rôle sur le degré d’adaptation. Les
« compétences techniques » et les « compé-
tences managériales » peuvent être un facteur
positif d’adaptation si le poste à l’international
représente un perfectionnement en termes de
compétences ou une étape préliminaire à une
progression verticale. Il en est de même pour les
ancres « pur challenge », «autonomie et indé-
pendance » et « créativité entrepreneuriale » :
une expatriation peut se présenter comme un
défi, nécessitant des solutions créatives et des
prises de décision autonome dans un environne-
ment géographique éloigné.

Les ancres « style de vie » et « sécurité et sta-
bilité » peuvent avoir une influence plus com-
plexe sur l’adaptation à l’international. Il ne
s’agit pas directement d’équilibrer vie person-
nelle et professionnelle (ce qui pourrait être en-
visagé comme une influence négative) mais
plutôt de gérer conjointement les besoins de l’in-
dividu, de la famille et de la carrière (aspiration
envisagée comme favorable au degré d’adapta-
tion).

Plus intuitivement, les ancres « service et dé-
vouement à une cause » et « international » ont
un lien direct dans le contexte, respectivement,
d’une étude des managers de l’Alliance Fran-
çaise, ayant pour mission la transmission de la
langue et de la culture française de par le monde,
et dans le contexte de mobilité internationale.

Ainsi, nous proposons de formuler les proposi-
tions suivantes : 

Proposition 2a : Les motivations de carrière,
exprimées par le concept « d’ancres de car-
rière », influencent positivement la capacité
d’adaptation à l’international.

Proposition 2b : Les ancres « compétences
techniques », « compétences managériales », «
créativité entrepreneuriale », « autonomie et in-
dépendance », « pur challenge » et « internatio-
nal » ont une influence positive plus
prépondérante que les autres ancres de carrière
dans le cadre d’une expatriation.

Dans une optique plus globale de prise en
compte des facteurs pouvant influencer l’adap-
tation à l’international, liée au modèle général
de l’expatriation de Black et alii (1991) et Cer-
din (1999), nous focalisons notre intérêt sur la
dimensions personnelle, relationnelle et percep-
tuelle de l’individu. Cette démarche rejoint celle
de D’intino et alii (2007) dans l’intégration de
la personnalité et des caractéristiques indivi-
duelles latentes des individus dans leur choix de
vie et de carrière. Ainsi, au-delà de l’influence
des dimensions émotionnelles d’une part, et des
ancres de carrière d’autre part, nous nous inté-
ressons au rôle combiné de ces composantes
émotionnelles et d’aspirations de carrière sur
l’adaptation dans le cadre d’une mobilité inter-
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Tableau 5 - Les ancres de carrières d’après Schein (1978, 1996) ; Suutari et Taka (2004)

Ancres Description

Compétences techniques
Les individus évoluent en fonction de leurs compétences techniques ou fonction-
nelles.

Compétences managériales 
Les individus sont intéressés par les opportunités qui leur sont données d’analyser
et de résoudre des problèmes dans des situations où l’information est incomplète
et incertaine.

Sécurité et stabilité
Les individus sont motivés par un travail qui les sécurise et qui leur procure un
attachement à long terme à leur organisation.

Créativité entrepreneuriale Les individus sont motivés par le besoin de créer ou de mener un projet.

Autonomie et indépendance
Les individus sont motivés par la recherche de situations de travail dans lesquelles
ils ont la liberté d’organiser leurs contraintes.

Service et dévouement à une cause
Les individus veulent des activités de travail en phase avec leurs valeurs person-
nelles et leur besoin d’aider les autres.

Pur challenge
Les individus souhaitent que dans leur carrière il y ait des défis à relever, de la
compétition et des choses à gagner.

Style de vie Les individus souhaitent avoir un équilibre entre leur carrière et leur vie personnelle.

International Les individus se réjouissent de travailler dans un environnement international.



nationale. Nous formulons alors les propositions
suivantes :

Proposition 3a : L’intelligence émotionnelle,
mesurée par les compétences émotionnelles, et
les aspirations de carrières, mesurées par les
ancres de carrière, forment un ensemble de ca-
ractéristiques individuelles positivement liées
entre elles.

Proposition 3b : Cet ensemble de caractéris-
tiques explique positivement le degré d’adapta-
tion à l’international.

2. MÉTHODOLOGIE

2.1. Présentation de l’échantillon

Notre échantillon est composé de l’ensemble
des 269 directeurs d’Alliances Françaises répar-
tis dans le monde. La plupart d’entre eux sont
d’origine française. Ils sont expatriés depuis plus
de trois ans avec une exception pour ceux qui
sont en Chine. L’Alliance Française est une or-
ganisation gouvernementale reconnue d’intérêt
public qui est régie comme une organisation pri-
vée. Sa mission consiste à promouvoir la langue
française et la culture française tout en valorisant
les cultures locales. Elle est présente dans
133 pays, du Tierra del Fuego au Canada, au
Cap de Bonne Espérance au nord de l’Europe,
aussi bien qu’en Inde, en Chine que dans les
pays du pacifique. 1071 établissements apparte-
nant à l’Alliance Française sont recensés dans le
monde. Celle-ci dépend de quatre organismes
publics : le ministère des affaires étrangères,
l’ambassade du pays duquel elle dépend, un
conseil d’administration et la Fondation Alliance
Française.

Sa principale mission consiste à organiser
des cours de français. Chaque année 450 000
étudiants suivent ses formations dans le monde
entier. Elle produit également des conseils sur
l’organisation des études en France et tend à va-
loriser la culture française à travers des manifes-
tations. Chaque Alliance est en charge
d’organiser les campagnes de communication et
les évènements qu’elle souhaite afin d’établir un
dialogue entre les cultures. En 2008, six millions

de personnes dans le monde ont assisté à des
évènements imaginés par les différentes Al-
liances Françaises. 

Cette étude a été réalisée en coopération avec
la direction des ressources humaines de la Fon-
dation Alliance Française, et plus particulière-
ment avec le soutien du responsable du
recrutement. L’objectif recherché étant de déga-
ger des critères qui permettraient de prédire une
bonne adaptation à l’international des directeurs
d’Alliances Françaises dans leurs nouvelles af-
fectations. 

2.2. Opérationnalisation et validité
des mesures

L’opérationnalisation des variables de la ca-
pacité d’adaptation à l’international, de l’intel-
ligence émotionnelle et des ancres de carrière est
décrite ci-dessous. L’adaptation à l’international
est mesurée par 14 items provenant de l’étude
de Black et Stephens (1989). Cette échelle éva-
lue trois dimensions de l’adaptation : l’adapta-
tion aux conditions générales de vie,
l’adaptation sociale, l’adaptation au travail. La
fiabilité de l’échelle est testée par le coefficient
alpha, mesurant l’intercorrélation entre les dif-
férents items (Cronbach, 1951). Les analyses
montrent une bonne cohérence interne des items
(α = 0,92). Les principaux indices d’adéqua-
tion (CFI, comparative fit index ; NFI, normed
fit index et RMSEA, a root-mean-squared error
of approximation8) de l’analyse factorielle
confirmatoire (AFC) montrent des résultats sa-
tisfaisants quant à l’adéquation de la structure
théorique avec nos données (χ² = 1905,70 ; df =
1,139 ; p < 0,01 ; CFI = 0,914, NFI = 0,897 et
RMSEA = 0,078). Tous les paramètres associés
aux items de l’adaptation sont significatifs et ex-
cèdent 0,40. Ces résultats suggèrent la validité
d’une mesure de la capacité d’adaptation à l’in-
ternational en trois dimensions.

L’intelligence émotionnelle est mesurée à
l’aide de 33 items répartis en 6 dimensions. La
fiabilité de l’échelle est testée par le coefficient
alpha qui est supérieur à 0,92. Une AFC a été
mise en œuvre pour vérifier la structure multi-
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dimensionnelle du construit. Cette analyse mon-
tre des résultats acceptables (χ², p > 0,059 ; CFI
= 0,796 ; NFI = 0,861 ; RMSEA = 0,083). Les
ancres de carrières sont construites à partir de 45
items répartis dans 9 dimensions. La fiabilité in-
terne est supérieure à 0,9 et l’AFC confirme que
la structure théorique en 9 dimensions est adap-
tée à notre échantillon (χ², p = 0,19 ; CFI = 0,655
et NFI = 0,732 ; RMSEA = 0,09).

Concernant les variables de contrôle, les va-
riables démographiques regroupent le sexe,
l’âge, la nationalité, le statut marital, le nombre
d’enfants, le type de contrat de travail (CDI,
contrat local, contrat à temps partiel), le niveau
d’éducation, le pays d’expatriation, le type d’ex-
patriation (seul, en couple, avec ou sans enfant),
le nombre d’années au sein de l’Alliance Fran-
çaise et la durée de l’expatriation. 

L’approche auto-évaluative pour mesurer à
la fois l’intelligence émotionnelle, les ancres de
carrière et la capacité d’adaptation pourrait en-
traîner un biais de variance commune, et suréva-
luer les corrélations entre les mesures (Feldman
et Lynch, 1988 ; Podsakoff et alii 2003; Podsa-
koff et Organ,1986). En effet, la variance pour-
rait alors découler de la méthode de mesure
plutôt que des variables d’intérêt, causant une
erreur de mesure systématique et biaisant les es-
timateurs de relations entre ces variables. 

Pour vérifier la qualité des mesures et des
analyses à suivre, le test de Harman ainsi qu’une
analyse factorielle confirmatoire ont été effec-
tués. Les résultats de l’analyse factorielle explo-
ratoire (avec et sans rotation) montrent que
l’ensemble des variables mesurant l’intelligence
émotionnelle, les ancres de carrière et l’adapta-
tion à l’international, ne forment pas un facteur
unique comptabilisant la majeure partie de la va-
riance. On détecte ici trois facteurs distincts dont
la valeur propre est supérieure à 1. Les trois fac-
teurs cumulés représentent 57 % de la variance
totale. Le premier facteur ne comptant à lui seul
que 38 % de la variance. Par ailleurs, l’analyse
confirmatoire testant la validité d’un modèle
dans lequel l’ensemble de nos variables consti-
tuerait un facteur unique montre que le modèle
de mesure ainsi spécifié n’est pas vérifié par les
données (χ�² = 642,7824 ; p ≤ 0,001 ; CFI =

0,667 ; NFI = 0,582 ; SRMR = 0,078 ; RMSEA
= 0,132).

Ainsi, ces résultats nous amènent à conclure
que les problèmes soupçonnés de biais de va-
riance commune pouvant remettre en cause l’in-
terprétation des résultats à suivre ne sont pas
vérifiés10.

3. RÉSULTATS

3.1. Les liens entre l’intelligence émotionnelle
et la capacité d’adaptation à l’international

De fortes corrélations apparaissent entre les
compétences émotionnelles et la capacité
d’adaptation à l’international. Tout d’abord, les
capacités à « réguler ses propres émotions » et
« la régulation des émotions des autres » sont
positivement et fortement liées aux trois dimen-
sions d’adaptation : « l’adaptation aux condi-
tions générales de vie » (r = 0,538 ; r = 0,492 ;
p<0,001), « l’adaptation sociale » (r = 0,523 ; r
= 0,499 ; p<0,001)  et « l’adaptation au travail »
(r = 0,574, r = 0,553 ; p<0,001). Ensuite, les di-
mensions « évaluation des émotions chez les au-
tres » et « expression de ses émotions » sont
significativement corrélées aux dimensions «
d’adaptation aux conditions générales de vie »
et « adaptation au travail » (Tableau 6). 

Aux vues de ces résultats, nous pouvons
conclure que la Proposition 1 est vérifiée et elle
est d’autant plus remarquable pour les 4 dimen-
sions de l’IE précitées. Il est intéressant de noter
que « l’adaptation à l’international » est notam-
ment liée à la compréhension des autres. Ce ré-
sultat montre l’importance du contrôle plutôt
que de l’expression des émotions. Finalement,
observer afin de comprendre un nouvel environ-
nement à l’étranger intervient de manière plus
prégnante que l’expression ou l’utilisation des
émotions. Ce résultat converge avec ceux de
Gabel et alii (2005). Les auteurs montrent dans
une étude à la fois quantitative et qualitative que
l’IE est fortement corrélée à la capacité d’adap-
tation mais n’a pas d’influence sur les variables
de succès d’une expatriation. 
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3.2. Les liens entre les ancres de carrière
et la capacité d’adaptation à l’international

Si l’ensemble des ancres sont positivement
et significativement corrélées aux dimensions
d’adaptation à l’international, on note que les
ancres « compétences managériales » et « auto-
nomie et indépendance » ont une corrélation
plus forte. En effet, l’ancre « compétences ma-
nagériales » est corrélée à hauteur de 0,342
(p<0,001) avec la dimension « adaptation aux
conditions générales de vie », 0,315 (p < 0,001)
avec la dimension « adaptation sociale » et 0,363
(p < 0,001), avec « adaptation au travail » (Ta-
bleau 6). L’ancre « autonomie et indépendance »
est plus directement liée à la dimension sociale
(r = 0,304 ; p<0,001) et professionnelle (r =
0,316; p<0,001).

Ainsi, la Proposition 2a testant le lien positif
entre les ancres de carrière et l’adaptation à l’in-
ternational est vérifiée. En revanche, la Proposi-
tion 2b n’est que partiellement validée. Seules
les ancres liées aux compétences managériales
et d’autonomie se révèlent être prépondérantes
dans notre étude. Le lien fort pressenti pour les
ancres « compétences techniques », « créativité
entrepreneuriale », « pur challenge » et « inter-
national » n’est pas formellement vérifié.

3.3. L’intelligence émotionnelle et les
motivations de carrière comme un ensemble
de caractéristiques individuelles

On observe que les corrélations les plus im-
portantes correspondent à la dimension « régu-
lation des ses propres émotions » avec les ancres
« pur challenge » (r = 0,490 ; p < 0,001) et « sé-
curité et stabilité » (r = 0,474 ; p < 0,001). Ce ré-
sultat est surprenant car ces deux ancres de
carrière semblent opposées à première vue et
pourtant elles font appel à la même capacité
émotionnelle. L’ancre « pur challenge » est aussi
fortement corrélée avec la « régulation des émo-
tions des autres » (r = 0,441 ; p < 0,001) et
« l’utilisation de ses émotions dans la résolution
de problèmes » (r = 0,385 ; p < 0,001).

Deux dimensions de l’intelligence émotion-
nelle sont fortement corrélées avec l’ancre
« compétence managériale ». Tout d’abord, la
« régulation de ses propres émotions » (r =
0,448 ; p < 0,001) et ensuite, la « régulation des
émotions chez les autres » (r = 0,454 ;

p < 0,001). Ce résultat montre qu’il est impor-
tant pour un manager d’être à la fois à l’écoute
de ses propres émotions et de celles des autres.

On constate également que trois dimensions
de l’intelligence émotionnelle, à savoir la « ré-
gulation de ses émotions », la « régulation des
émotions des autres » et « l’utilisation de ses
émotions pour régler les problèmes », focalisent
la majeur partie des corrélations significatives
existant avec les dimensions des ancres de car-
rière (Tableau 6).

L’ancre de carrière « sécurité et stabilité » est
significativement la plus corrélée aux trois va-
riables mentionnées précédemment de l’intelli-
gence émotionnelle : la « régulation de ses
propres émotions » (r = 0,474 ; p < 0,001), « la
régulation des émotions des autres » (r = 0,358 ;
p < 0,001) et « l’utilisation de ses émotions dans
la résolution de problèmes » (r = 0,315 ;
p < 0,001). Ces résultats vont à l’encontre des
résultats des travaux de Suutari et Taka (2004)
qui positionnent cette ancre en dernière position
dans leur étude sur les managers internationaux.
L’explication qui peut être proposée pour inter-
préter cet écart de résultat concerne la nature de
l’échantillon. L’étude de Suutari et Taka (2004)
s’est intéressée à des managers du secteur privé
dans des multinationales anglo-saxonnes alors
que notre étude concerne des fonctionnaires ou
du personnel assimilé à la fonction publique. Les
ancres de ces deux groupes pour mener une car-
rière à l’international sont opposées.

L’ancre de carrière « créativité entrepreneu-
riale » est significativement corrélée avec « la
régulation de ses propres émotions » (r = 0,399 ;
p < 0,001), « la régulation des émotions chez les
autres » (r = 0,346 ; p < 0,001) et « l’utilisation
des émotions dans la résolution de problèmes »
(r = 0,339 ; p < 0,001). Ces résultats ne sont pas
surprenants car la créativité entrepreneuriale de-
mande une maîtrise de soi (parfois sous forme
de confiance en soi),  une compréhension du
marché (être à l’écoute des autres) et une orga-
nisation qui peut s’avérer intuitive. L’ancre « au-
tonomie et indépendance » n’est citée que par
neuf répondants. Les directeurs de l’Alliance sa-
vent, quand ils postulent, qu’ils auront à réaliser
un reporting avec quatre lignes hiérarchiques. Ils
devront adapter leur management aux particula-
rités de l’agence et concilier avec leurs diffé-
rentes hiérarchies des objectifs qui peuvent
s’avérer contradictoires. Face à la complexité de
cette situation, on comprend l’importance de
« réguler ses propres émotions » (r = 0,375 ;
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p < 0,001), d’être attentif à « la régulation des
émotions des autres » (r = 0,317 ; p < 0,001) et
d’ « utiliser ses émotions dans la résolution de
problèmes » (r = 0,311 ; p < 0,001).

En ce qui concerne l’ancre « international »,
elle est corrélée avec la dimension « régulation
de ses propres émotions » (r = 0,331 ; p < 0,001)
et « l’ utilisation de ses émotions dans la résolu-
tion de problèmes » (r = 0,318 ; p < 0,001).
Ainsi une personne qui recherche une carrière
internationale a des facilités pour contrôler ses
émotions et les utiliser face à un obstacle ou une
contrainte.

Aux vues des résultats, la Proposition 3a est
confirmée : il existe des corrélations significati-
vement positives entre l’intelligence émotion-
nelle et les ancres de carrière, tout spécialement
concernant la régulation des émotions et l’utili-
sation des émotions pour résoudre des pro-
blèmes. On peut ainsi considérer ces deux
concepts multi-dimensionnels comme un en-
semble de caractéristiques individuelles liées,
pouvant influencer de manière complexe le
degré d’adaptation dans le contexte d’une mo-
bilité internationale.

3.3 Les déterminants d’une meilleure
adaptation à l’international

Nous testons à présent l’influence conjointe
des compétences émotionnelles et des ancres de
carrière sur l’adaptation à l’international à l’aide
de deux types d’analyses : des régressions li-
néaires sur chacune des dimensions de l’adapta-
tion, puis une analyse canonique, afin de
capturer l’aspect multidimensionnel de l’adap-
tation (Hotelling, 1936). Comparée aux autres
méthodes multivariées, telles que l’analyse fac-
torielle ou la régression, l’analyse canonique est
relativement peu utilisée en sciences de gestion.
Néanmoins elle constitue un cadre théorique gé-
nérique dont les régressions, les ANOVA, les

méthodes factorielles ou l’analyse discriminante
ne sont que des cas particuliers. Kendall (1957)
définit l’analyse canonique comme « une
branche de l’analyse statistique qui permet
d’étudier les relations entre plusieurs groupes
de variables dépendantes ». Dans le cadre de
notre étude, cette spécification nous permet
d’analyser les liens entre les trois dimensions
d’adaptation conjointement aux dimensions
d’intelligence émotionnelles et aux ancres de
carrière.

Les tests de dimensionnalité de l’analyse ca-
nonique (Tableau 7) montrent qu’une seule des
trois dimensions canoniques est statistiquement
significative au seuil de 5 %. La première di-
mension canonique a une corrélation canonique
de 0,639 entre les deux groupes de variables.

Le Tableau 8 présente les estimations des ré-
gressions des différentes dimensions de l’adap-
tation et les coefficients canoniques standardisés
pour la première dimension canonique. Les trois
régressions montrent des R² compris entre 29 %
et 39 % et l’intérêt d’intégrer l’intelligence émo-
tionnelle au modèle d’adaptation à l’internatio-
nal est confirmé par les résultats ci-après. La
« régulation de ses propres émotions » a une in-
fluence positive et significative pour les trois di-
mensions d’adaptation (estimée respectivement
à 0,4 ; 0,46 et 0,55 ; p < 0,001). « L’évaluation
des émotions chez les autres » est significative
pour « l’adaptation sociale » (0,23; p < 0,001) et
« l’adaptation au travail » (0,27; p < 0,001). Par
ailleurs, « l’adaptation sociale » est aussi in-
fluencée positivement par la « régulation des
émotions chez les autres » (0,29 ; p < 0,001).
« L’utilisation des émotions dans la résolution
de problèmes » montre un coefficient significatif
pour « l’adaptation aux conditions générales de
vie » (0,11 ; p < 0,001). Concernant les ancres
de carrière, le modèle expliquant « l’adaptation
aux conditions générales de vie » ne présente
pas de résultats significatifs. Cependant,
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Tableau 7 : Test de dimensionnalité

Corrélation
canonique

Approx. F
Value Num DF Den DF Pr > F Wilks’ Lambda

Pr > F

Dimension 1 0.639 3.63 45 588.99 <.0001

Dimension 2 0.368 1.50 28 398 0.1515

Dimension 3 0.232 0.87 13 200 0.3981

- <.0001



« l’adaptation sociale » est significativement ex-
pliquée par l’ancre « autonomie et indépen-
dance » (0,29 ; p < 0,001). « L’adaptation au
travail » est significativement liée aux ancres
« compétences techniques » (0,16 ; p < 0,001),
« compétences managériales » (0,15 ; p<0,001),

« autonomie et indépendance » (0,19; p < 0,001)
et « créativité entrepreneuriale » (0,17 ;
p < 0,001). En étudiant conjointement les trois
dimensions d’adaptation, on observe que la pre-
mière dimension canonique, corrélée avec
« l’adaptation au travail » (0,93 ; p < 0,001) et
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Tableau 8 : Régressions linéaires et analyse canonique

Note: Adaptation aux conditions générales de vie (AG) ; Adaptation sociale (AS) ; Adaptation au travail (AT).
Taille de l’échantillon= 269 ; *** p < 0.001 ; ** p < 0.05 ; * p < 0.1.

Analyses unidimensionnelles Analyses
multi-dimensionnelles

AG AS AT Dim1

Paramètre
estimé

Paramètre
estimé

Paramètre
estimé

Corrélation
canonique stand.

Adapt. aux conditions générales de vie - - - 0.813

Adaptation sociale - - - 0.228

Adaptation au travail - - - 0.934

Constante 1.500***
(0.450)

0.433
(0.577)

0.770*
(0.438) -

Evaluation de ses propres émotions 0.084
(0.065)

0.066
(0.083)

-0.024
(0.063) 0.378

Evaluation des émotions des autres 0.081
(0.071)

0.231**
(0.091)

0.274***
(0.069) 0.362

Expression de ses émotions -0.092
(0.062)

-0.090
(0.079)

-0.038
(0.059) -0.106

Régulation de ses propres émotions 0.400***
(0.126)

0.469***
(0.161)

0.550***
(0.122) 0.630

Régulation des émotions des autres 0.166
(0.110)

0.295**
(0.142)

0.109
(0.107) 0.197

Utilisation de ses émotions
dans la résolution de problèmes

0.111*
(0.068)

-0.012
(0.087)

-0.069
(0.066) 0.582

Compétences techniques 0.057
(0.083)

0.046
(0.107)

0.157*
(0.081) 0.140

Compétences managériales 0.222**
(0.088)

0.141
(0.113)

0.150*
(0.086) 0.380

Sécurité et stabilité -0.070
(0.099)

0.195
(0.128)

0.067
(0.096) 0.083

Créativité entrepreneuriale 0.062
(0.086)

0.141
(0.110)

0.169**
(0.083) 0.231

Autonomie et indépendance 0.055
(0.094)

0.285**
(0.121)

0.189**
(0.092) 0.657

Service et dévouement à une cause -0.063
(0.088)

0.125
(0.113)

-0.040
(0.086) 0.008

Pur challenge 0.130
(0.099)

-0.114
(0.129)

-0.050
(0.097) -0.105

Style de vie 0.095
(0.087)

0.058
(0.112)

0.106
(0.085) 0.140

International 0.026
(0.082)

0.045
(0.106)

0.043
(0.079) 0.172

F Value 5.71 5.93 8.68 -

Pr > F <.0001 <.0001 <.0001 -

R-Square 0.2989 0.3079 0.3930 -

Adj R-Sq 0.2466 0.2560 0.3477 -



« l’adaptation aux conditions générales de vie »
(0,81 ; p < 0,001), est fortement influencée
par « l’évaluation de ses propres émo-
tions » (0,38 ; p < 0,001) et « l’évaluation de
celles des autres » (0,36 ; p < 0,001), « la régu-
lation de ses propres émotions » (0,63 ;
p < 0,001), « l’utilisation des émotions dans la
reésolution de problèmes » (0,58 ; p < 0,001)
mais aussi par « les ancres de compétences ma-
nagériales » (0,38; p < 0,001), « les ancres d’au-
tonomie » et « les ancres d’indépendance »
(0,66; p < 0,001), « les ancres de créativité en-
trepreneuriale » (0,23 ; p < 0,001) et enfin,
par l’ancre « international » (0,17 ; p < 0,001).

L’ensemble de ces résultats nous permet de
montrer l’influence conjointe des compétences
émotionnelles et des ancres de carrière sur
l’adaptation à l’international, et ainsi de valider
la Proposition 3b. Ces résultats confirment les
constats de Lii et Wong (2008). On note par ail-
leurs que la prise en compte de la multidimen-
sionnalité (prise en compte des compétences
émotionnelles et des ancres de carrière) du
concept d’adaptation à l’international permet de
détecter des effets non pris en compte à l’aide
d’une démarche unidimensionnelle classique,
notamment « l’évaluation de ses propres émo-
tions » et l’influence de l’ancre « internatio-
nale », perçue davantage comme un profil de
carrière sous-jacent. Ceci renforce la validation
de la Proposition 2b et confirme les résultats de
Gabel et alii (2005) et Suutari et Taka
(2004) quant à l’importance et l’apport de la di-
mension internationale dans les ancres de car-
rière, dans un contexte d’expatriation.

DISCUSSION

La présente recherche a montré que les di-
mensions de l’intelligence émotionnelle, mesu-
rée par les compétences émotionnelles, sont
corrélées positivement à la capacité d’adaptation
à l’international. Matsumoto et alii (1998) ont
montré qu’il existe des différences culturelles en
termes d’expression des émotions et de l’inter-
prétation même de leur expression. Ce résultat
est particulièrement intéressant aux vues de nos
résultats montrant l’importance du contrôle plu-
tôt que de l’expression des émotions. En effet,
même s’il est implicitement admis que les émo-
tions ne sont ou ne devraient pas être exprimées
dans la sphère professionnelle, les émotions sont
néanmoins une composante du travail, tout par-
ticulièrement importantes dans un environne-

ment multiculturel (Tan, 2005). Ainsi, nos
conclusions complètent la littérature intégrant
les émotions dans une perspective RH et souli-
gnent l’intérêt de prendre en compte les compé-
tences émotionnelles avant une mobilité
internationale.

Basés sur les travaux de Cerdin (1999) déve-
loppant l’influence des ancres sur la décision
d’expatriation, nous nous sommes intéressés au
rôle de ces aspirations sur le degré d’adaptation
à l’international. Ainsi, nous avons montré que
les motivations de carrière, exprimées par le
concept d’ « ancres de carrière », influencent po-
sitivement la capacité d’adaptation à l’interna-
tional. Plutôt que de déterminer une ancre de
carrière unique, nous avons cherché à détermi-
ner des ancres dominantes dans le cadre d’une
expatriation. Les résultats montrent que seules
les ancres liées aux « compétences managé-
riales » et à « l’autonomie et l’indépendance »
se dégagent de façon prépondérante. 

Par ailleurs, nos résultats montrent que l’in-
telligence émotionnelle et les ancres de carrière
forment un ensemble de caractéristiques indivi-
duelles positivement liées entre elles qui méri-
tent d’être considérées comme un ensemble de
facteurs sous-jacents à l’évaluation complexe du
degré d’adaptation à l’international. Les résultats
des modèles de régressions soulignent l’effet
conjoint des aspirations de carrières et des com-
pétences émotionnelles pour mieux expliquer
l’adaptation et confortent la littérature à cet
égard.

D’un point de vue méthodologique, il est à
noter que la prise en compte de la multidimen-
sionnalité du concept d’adaptation au travers de
l’analyse canonique permet de discerner cer-
taines dimensions individuelles d’importance
non détectées dans une démarche unidimension-
nelle, comme ici « l’évaluation de ses propres
émotions » et l’influence de l’ancre « internatio-
nal ». Si le fait que l’ancre « international » ne
ressorte pas distinctement dans les analyses uni-
dimensionnelles peut paraître étonnant, cela peut
s’expliquer de part la nature de l’échantillon. En
effet, on peut penser que la dimension interna-
tionale est déjà intégrée par les managers de
l’Alliance Française de part la nature même de
leurs missions principales, à savoir la diffusion
de la langue et de la culture française dans le
monde. Dans ce cas, on peut faire l’hypothèse
que si la dimension internationale définit le mé-
tier de l’ensemble des managers, l’ancre « inter-
national » n’est pas un facteur discriminant s’il
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est considéré seul et rentre en compte dans un
processus individuel plus complexe.

Cette recherche met en évidence d’autres
contributions fortes. Une part importante de la
littérature sur l’expatriation a été empiriquement
effectuée sur des échantillons d’étudiants ou sur
des échantillons hétérogènes d’expatriés pour
lesquels il est parfois difficile d’évaluer l’effet
de la nationalité ou de la destination. Nos tra-
vaux exploitent un échantillon original et repré-
sentatif d’expatriés français, directeurs
d’Alliances Françaises dans le monde.

D’un point de vue managérial, nous mettons
en lumière l’intérêt de la prise en compte de l’in-
telligence émotionnelle pour les DRH dans les
processus de sélection pour des mobilités inter-
nationales. Nous démontrons l’apport de l’éva-
luation des ancres de carrière et des
caractéristiques personnelles, au-delà des don-
nées de contexte (conditions d’expatriation, ex-
périence, statut marital ou zone géographique
d’expatriation) et soulignons l’importance du ca-
ractère multidimensionnel et complexe de
l’adaptation à l’international en prenant en
compte des effets d’ensemble. Autrement dit,
former les futurs expatriés à comprendre les
étapes d’une expatriation et leur donner des fon-
dements sur l’importance de la culture constitue
de nos jours une pratique assez courante au sein
des multinationales et s’avèrent efficace (Black
et Mendenhall, 1990; Dulewicz et Higgs, 2004).
Waxin (2004) montre que le support de l’entre-
prise à travers des formations a une influence
positive sur l’adaptation à l’international d’un
collaborateur. En effet, les séminaires intercul-
turels qui se déroulent généralement avant le dé-
part à l’étranger ont fait l’objet de nombreuses
études et il est prouvé qu’ils facilitent l’intégra-
tion dans le pays d’accueil (Black et Menden-
hall, 1990; Caligiuri et al. 2001; Mendenhall et
Oddou, 1985; Tarique et Caligiuri, 2009; Tung,
1981). A la lueur de nos résultats, nous préconi-
sons d’intégrer des sessions de sensibilisation et
de développement des compétences émotion-
nelles dans ces séminaires interculturels réalisés
en amont d’expatriation afin d’améliorer l’adap-
tation à l’international. 

Ces résultats doivent toutefois être abordés
avec réserve. D’une part, les questionnaires liés
aux trois échelles sont auto-déclaratifs et doivent
être interprétés avec précaution. On note néan-
moins que les résultats ont été contrôlés par des
questionnements relatifs à un biais de variance
commune. D’autre part, les résultats obtenus ne

sont pas généralisables car ils restent spécifiques
à l’Alliance Française, organisation hybride pu-
blique-privée. 

Dans de futures recherches, nous pourrions
envisager un cadre théorique à partir des théories
sur l’apprentissage et réfléchir aux processus à
mettre en place pour qu’un collaborateur amé-
liore et développe ses compétences émotion-
nelles en amont d’une expatriation. Cette
proposition pourrait faire l’objet d’une pro-
chaine étude au sein de l’Alliance Française. 
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